
Formations tertiaires

Découverte de la comptabilité de l'entreprise

du bâtiment

Durée : 3 jours (21h)

Objectifs

• Découvrir le fonctionnement économique et comptable des entreprises.

• Savoir retrouver dans son bilan et son compte de résultat les éléments utiles à la gestion de son entreprise.

Public concerné

Chefs d’entreprise, conjointes et assistantes des entreprises artisanales du bâtiment sans connaissance comptable.

Niveau de connaissance préalable requis

Afin de suivre au mieux l’action de formation, le stagiaire est informé qu’il est nécessaire de posséder, avant l’entrée en 

formation, le niveau de connaissance suivant : 

• Parler, lire et écrire français

• Maîtriser les calculs mathématiques de base (addition, soustraction, multiplication, division)

Contenu pédagogique

Le jeu pédagogique

• Découverte des flux comptables au travers de différents scénarios représentatifs de la vie d’une entreprise.

Le plan comptable à partir des documents de l’entreprise

• Lecture du bilan et compte de résultat de l’entreprise pour comprendre la structure du plan comptable général.

Découverte des documents de clôture de l’entreprise

• Explication des grands mécanismes comptables régissant la structure des documents de clôture.

• Lecture et recherche d’informations dans le bilan, le compte de résultat et la liasse fiscal de chaque stagiaire.

Les écritures simples

• Principe de base pour passer les écritures d’achat, de vente et de trésorerie.

Moyens pédagogiques

La formation s’articule autour d’un jeu pédagogique, de phases théoriques et pratiques prenant pour support les documents

propres à l’entreprise.

Moyens techniques, d’encadrement, de suivi de l’exécution de l’action de formation et d’appréciation

des résultats

• La formation sera assurée par un formateur, spécialiste technique et pédagogique.

• Formation théorique et participative axée sur l’échange «formateur-professionnels».

• Études de cas pratiques en salle.

• Remise d’un fascicule support de travail et de ressources réglementaires.

• L’organisation de la journée ainsi que l’application des règles de sécurité seront assurées par le formateur.

• La signature de feuilles d’émargement contresignées par le formateur permettra le suivi de l’exécution de la formation.

• L’évaluation des acquis de la formation sera réalisée par un QCM en fin de formation.

Le + de la formation : une formation sur la base des documents de votre entreprise
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